
Annexe de la mairie  

Rue des fossés  

03450 ÉBREUIL   

Tel. 04 73 90 78 30  

maina.lebagousse@eptb-loire.fr  

www.sage-sioule.fr  

 

 

 

Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et le Développement des Combrailles 

(SMADC) a entrepris la réalisation d’inventaires des zones humides sur son territoire, 

conformément à la méthodologie établie par le SAGE et décrite dans les « Modalités 

d’inventaire des zones humides sur le bassin de la Sioule ». La commune de Saint-Angel 

a ainsi bénéficié de l’expertise du SMADC. La carte d’inventaire des zones humides a 

été validée par la Délibération du 10 avril 2017 du Conseil Municipal de Saint-Angel. 

La commune de Saint-Angel a sollicité l’avis de la CLE par mail daté du 23 mai 2017. 

En application de l’article R.214-10 du code de l’environnement, la CLE dispose d’un 

délai de 45 jours soit jusqu’au 7 juillet 2017 pour émettre son avis. Conformément aux 

règles de fonctionnement de la CLE, le Bureau est compétent pour émettre cet avis. 

Dans le cadre de la législation actuelle et conformément à la délibération 

n°2015-07 de la CLE du 1er décembre 2015, les membres du Bureau : 

 Considèrent que les inventaires et la cartographie des zones humides établis 

pour la commune de Saint-Angel respectent la méthodologie définie par la 

délibération de la CLE du 8 janvier 2015. 

 

 Valident l’inventaire et la cartographie des zones humides sur la commune de 

Saint-Angel 

 

Ebreuil, le 1ier juin 2017 Pascal ESTIER 

 Président de la CLE 

 

La CLE du SAGE Sioule émet un  

AVIS FAVORABLE  

à l’inventaire des Zones Humides sur la commune de Saint-Angel 

 

 


